DEGAT DES EAUX

Marche à suivre 

1. Faire une déclaration de sinistre à la compagnie d'assurance de l'immeuble. 
Cliquer ici pour avoir le modèle de lettre



2. Avertir le copropriétaire concerné par les dégâts de la date de passage de l'expert. 
Cliquer ici pour avoir le modèle de lettre



3. Faire établir des devis de réparation par vos entreprises à transmettre a la compagnie d'assurance. 
4. Si le copropriétaire refuse l'accès à son appartement, lui écrire une lettre recommandé avec accusé de réception. 
Cliquer ici pour avoir le modèle de lettre 


5. Si le copropriétaire ne vous laisse toujours pas rentrer vous avez deux solutions. 
1) Faire une assignation en référé au tribunal d'instance par l'intermédiaire d'un avocat, dont les frais peuvent être pris en charge par la compagnie d'assurance, dans le cadre de la protection juridique.
Cette action est intéressante car rapide. 

2) Déposer une demande de convocation au tribunal. 

L'inconvénient de cette solution est qu'elle est plus longue.

6. il est indispensable que le copropriétaire (ou le locataire) ait  lui même fait une déclaration de sinistre auprès de son assurance multirisque habitation. 

Le syndic bénévole doit être avisé des références de la compagnie d'assurance du copropriétaire ou du locataire si vous n'avez pas ces  références. 

Cliquer ici pour avoir un modèle de lettre.


  

